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Résumé 
 
La gouvernance de la gestion de l’information et des technologies de l’information (GI-TI) se 
veut une structure permettant d’établir un lien entre les processus, les ressources et l’information 
en GI-TI, d’une part, et les stratégies et les objectifs d’entreprise, d’autre part. Elle sert 
également à intégrer des pratiques exemplaires en matière de planification, d’acquisition, de 
mise en œuvre, de soutien et de surveillance du rendement, et à instituer ces pratiques à l’échelle 
de l’organisation, afin que l’on puisse s’assurer que la technologie utilisée appuie les objectifs 
opérationnels.  
 
L’objectif de cette vérification consistait à évaluer la structure de gouvernance de la GI-TI à 
Santé Canada, laquelle structure sert de guide pour définir les besoins informationnels et les 
investissements stratégiques en GI-TI; cela comprend l’efficacité de la gestion des 
investissements dans les technologies de l’information effectués pour appuyer la stratégie 
globale du Ministère, ainsi que l’exécution des programmes et la prestation des services. Au 
cours de la vérification, qui s’est déroulée conformément aux normes de vérification interne du 
gouvernement du Canada, les vérificateurs ont examiné suffisamment de données pertinentes et 
obtenu suffisamment d’informations et d’explications pour fournir un niveau d’assurance 
raisonnable quant à la conclusion de la vérification. 
 
En 2007-2008, la Direction des services de gestion de l’information (DSGI) de Santé Canada a 
terminé son initiative intitulée Prochaines étapes – Une approche d’entreprise en matière de 
technologies de l’information. En octobre 2008, cette initiative a été reconnue et a remporté une 
médaille d’or dans la catégorie des technologies de l’information à la Conférence et exposition 
sur la technologie dans l’administration gouvernementale (GTEC). Un des engagements clés 
issus de cette initiative consistait à consolider une grande partie de l’infrastructure et des 
installations de TI à Santé Canada. 
 
L’initiative Prochaines étapes a été le précurseur de l’approche globale adoptée au Ministère en 
matière de GI-TI et elle a donné naissance à une structure de gouvernance refondue, axée 
davantage sur l’intendance et la mise au point d’un modèle de services partagés. Par ce modèle, 
on a visé la consolidation de l’infrastructure et des services de GI-TI dans tout le Ministère afin 
d’accroître les économies d’échelle et l’efficience. Le programme intitulé « TI d’entreprise » a 
permis d’accomplir un changement organisationnel et culturel au sein du Ministère au chapitre 
de la gestion des demandes de services en GI-TI – on est ainsi passé de centre de coûts à 
contributeur opérationnel. Selon la haute direction, le Ministère a pu récupérer grâce à cette 
transformation environ 19 millions de dollars depuis les deux dernières années. 
 
La mise en œuvre du programme TI d’entreprise a donné lieu à un important virage positif et a 
permis de renforcer la gouvernance de la GI-TI à Santé Canada. Bien que la DSGI ait rationalisé 
sa structure de gouvernance, elle devra renforcer la représentation dans les comités et mettre en 
œuvre une stratégie de communication. La continuité au niveau de la participation des échelons 
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supérieurs dans les comités, conjuguée à une stratégie de communication, permettra de fournir 
une meilleure assurance que l’information pertinente est bel et bien acheminée aux programmes.  
 
Cette année, le Ministère a mis en œuvre un processus de planification intégrée pour améliorer 
l’harmonisation entre les ressources de GI-TI et les priorités stratégiques. La DSGI sera donc en 
mesure de recueillir et d’analyser en temps opportun des informations liées aux projets, de le 
faire beaucoup plus tôt que les années précédentes, et de jeter ainsi les bases pour faciliter la 
prise de décisions stratégiques à tous les niveaux de la gouvernance. 
 
Le Ministère a recours aussi à plusieurs services de technologies de l’information auprès de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, le fournisseur de services du 
gouvernement du Canada en technologies de l’information, et ce, afin d’éviter les coûts inutiles 
et de permettre à la DSGI de se concentrer sur ses activités fondamentales. Toutefois, la DSGI 
aurait avantage à mener une analyse financière afin d’appuyer ces décisions commerciales. 
 
Santé Canada aborde activement la gestion de ses éléments d’actif en technologies de 
l’information. Des outils sont en place pour réunir de l’information pertinente sur les éléments 
d’actif, et à mesure que ces outils continueront d’évoluer, ils produiront de l’information 
précieuse servant à des fins de sauvegarde et de planification.  
 
La DSGI a mis au point des mesures volumétriques pour suivre et évaluer l’information sur les 
avantages des technologies de l’information et les services connexes. Bien que l’information 
limitée recueillie permette de renseigner quelque peu les cadres sur les décisions en matière 
d’investissement que le Ministère a prises à propos des technologies de l’information, les cadres 
auraient intérêt à exiger une information complète sur la performance financière afin de pouvoir 
mieux évaluer tout l’éventail des avantages à tirer de ces investissements dans les technologies 
de l’information. 
 
Enfin, on n’a pas réussi à établir de lien entre un plan des TI et une stratégie de gestion des 
investissements dans les technologies de l’information basée sur le cycle de vie de ces 
technologies. Le plan des TI constitue un élément clé du Plan stratégique en GI-TI du Ministère. 
En outre, il est difficile de déterminer comment le Ministère assure l’harmonisation des plans 
d’achat en technologies de l’information avec un « plan de renouvellement à perpétuité » et avec 
des buts globaux, et comment il négocie les rabais pour volume.  
 
La direction a accepté, en présentant un plan d’action, les quatre recommandations qui serviront 
à renforcer la gouvernance de la GI-TI. 
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La gouvernance de la GI-TI se définit comme une « structure de liens et de processus servant à 
orienter et à contrôler une entité afin d’aider celle-ci à atteindre ses objectifs tout en ajoutant de la 
valeur et en assurant un équilibre entre le risque et le rendement des investissements dans les 
technologies de l’information (TI) et leurs processus ». 

 
 
 
 

 
Introduction 
 
Contexte 
 
La réussite de toute organisation passe par la gestion efficace de l’information et des 
technologies de l’information connexes. Enchâssé dans le régime de gouvernance générale de la 
plupart des organisations se trouve un régime de gouvernance de la gestion de l’information et 
des technologies de l’information (GI-TI). La gouvernance de la GI-TI se veut une structure 
permettant d’établir un lien entre les processus, les ressources et l’information en TI, d’une part, 
et les stratégies et les objectifs d’entreprise, d’autre part.  
 
La gouvernance de la GI-TI permet d’intégrer des pratiques exemplaires en matière de 
planification, d’acquisition, de mise en œuvre, de soutien et de surveillance du rendement, et 
d’instituer ces pratiques à l’échelle du Ministère, afin que l’on puisse s’assurer que l’information 
et les technologies connexes appuient les objectifs d’entreprise. La direction se doit aussi 
d’optimiser l’utilisation des ressources disponibles, y compris les données, les systèmes 
d’application, les technologies, les installations et les ressources humaines. De plus, elle doit être 
en mesure de déterminer si elle a pris les bonnes décisions en matière d’investissement, de réagir 
rapidement aux changements ou aux écarts par rapport au plan et de déterminer si l’on obtient les 
résultats attendus lorsqu’on a pris les décisions en matière d’investissement.  
 
En 2007-2008, la Direction des services de gestion de l’information (DSGI) de Santé Canada a 
terminé son initiative intitulée Prochaines étapes – Une approche d’entreprise en matière de TI. 
En octobre 2008, cette initiative a été reconnue et a remporté une médaille d’or dans la catégorie 
des technologies de l’information à la Conférence et exposition sur la technologie dans 
l’administration gouvernementale (GTEC). Un des engagements clés issus de cette initiative 
consistait à consolider une grande partie de l’infrastructure et des installations de TI à Santé 
Canada.  
 
L’initiative Prochaines étapes a été le précurseur de l’approche globale adoptée au Ministère en 
matière de GI-TI et a donné naissance à une structure de gouvernance refondue axée davantage 
sur l’intendance et la mise au point d’un modèle de services partagés. Par ce modèle, on a visé la 
consolidation de l’infrastructure et des services de GI-TI dans tout le Ministère afin d’accroître 
les économies d’échelle et l’efficience. Le programme intitulé « TI d’entreprise » a permis 
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d’accomplir un changement organisationnel et culturel au sein du Ministère au chapitre de la 
gestion des demandes de services en GI-TI – on est passé de centre de coûts à contributeur 
opérationnel. Selon la haute direction, le Ministère a pu récupérer grâce à cette transformation 
environ 19 millions de dollars depuis les deux dernières années. 
 
Dans l’ébauche du Plan stratégique en GI-TI de Santé Canada (2008-2011), on indique que les 
besoins de financement anticipés en TI d’entreprise et en GI pour les trois prochains exercices 
(2008-2009 à 2010-2011) s’établiront à 105, 100 et 97 millions de dollars respectivement.  
 
Objectif de la vérification 
 
L’objectif de cette vérification consistait à évaluer la structure de gouvernance de la GI-TI à 
Santé Canada, laquelle structure sert de guide pour définir les besoins informationnels et les 
investissements stratégiques en matière de GI-TI; cela comprend l’efficacité de la gestion des 
investissements dans les technologies de l’information effectués pour appuyer la stratégie du 
Ministère, l’exécution des programmes et la prestation des services.  
 

Étendue et démarche 
 
La vérification a été entreprise par le Bureau de la vérification et de la responsabilisation 
conformément au Plan de vérification fondé sur le risque adopté par Santé Canada pour 2008-
2009, et approuvé par le Comité ministériel de vérification le 3 avril 2008. Au cours de la 
vérification, qui s’est déroulée conformément aux normes de vérification interne du 
gouvernement du Canada, les vérificateurs ont examiné suffisamment de données pertinentes et 
obtenu suffisamment d’informations et d’explications pour offrir un niveau d’assurance  
raisonnable à l’appui de la conclusion de la vérification. 
 
La vérification a porté sur la période du 1er janvier 2008 au 31 mars 2009 et sur les éléments 
suivants de la gouvernance et de l’intendance en GI-TI : 
 

 planification stratégique et cadres prioritaires en GI-TI; 
 planification de l’infrastructure technologique; 
 gestion du cycle de vie des biens; 
 contrôles précis pour assurer la conformité aux normes de Santé Canada et des 

organismes centraux régissant le développement, l’architecture et la sécurité en matière 
de GI-TI. 

 
La vérification s’est appuyée sur les critères de contrôle de gestion de base du Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada pour évaluer la gouvernance, la gestion des risques, les contrôles et 
l’intendance. La Direction générale des services de gestion (DGSG) a accepté les lignes 
directrices définissant les secteurs à examiner et les critères de vérification (Annexe A). 



  
Vérification de la gouvernance de la GI-TI  
 
 
 

 
 
Santé Canada                                                                                                                                                                
Bureau de la vérification et de la responsabilisation                                                                                  Page 5 de 19                               
                    
  
 

 
La vérification a comporté un examen de la documentation portant sur la gouvernance de la GI-
TI, des comptes rendus de décision, des politiques, des lignes directrices et des normes en GI-TI. 
Des entrevues ont été menées auprès de membres du personnel de la DSGI, de la Direction de la 
planification, de l’intégration et des services de gestion, ainsi que du personnel affecté aux 
programmes. Les documents ont été collectés et examinés, et un test des contrôles a été effectué. 
  
 
Constatations, recommandations et réponses de la direction 
 
Gouvernance de la GI-TI  
 
Critère de vérification 
 
Il devrait y avoir un cadre de gouvernance établi et efficace qui définit les structures de 
l’organisation, ses processus, son leadership, ses rôles et responsabilités, ainsi que ses contrôles 
pour que l’on puisse s’assurer que les investissements en matière de GI-TI à l’échelle du 
Ministère sont non seulement harmonisés avec les priorités ministérielles, mais aussi qu’ils les 
appuient. 
 
Structure de gouvernance 
 
Au printemps 2009, la Direction générale des services de gestion a signalé qu’elle avait effectué 
un examen de la structure de gouvernance de la GI-TI pour clarifier les rôles et les 
responsabilités et cerner les occasions lui permettant d’en améliorer l’efficience et l’efficacité. Il 
en découle une structure de gouvernance fondée sur des comités moins nombreux mais plus 
efficaces et davantage axée sur la prise de décision, la collaboration et la communication. Au 
moment de l’exécution de la vérification, la DSGI n’avait pas encore terminé la transition de sa 
structure antérieure vers la structure actuelle, mais celle-ci était en voie d’être approuvée (voir 
Annexe B). 
 
La structure de gouvernance proposée comporte trois principales instances de surveillance de la 
GI-TI : le Conseil de la haute direction, son sous-comité des opérations et le Comité de 
responsabilisation pour la gestion de l’information. 
 

Le Conseil de la haute direction (CHD) assure la gestion cohérente et 
stratégique des responsabilités principales du Ministère (c.-à-d. réglementation, 
législation, politiques et programmes). 
 
Le comité des opérations du Conseil de la haute direction (CHD-Opérations) 
est l’un des quatre sous-comités dont les domaines thématiques se complètent 
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et qui ont été créés comme prélude au CHD aux fins d’une consultation 
panministérielle. Le champ de compétence du comité comprend, entre autres, 
la gestion de l’information et les technologies de l’information. 
 
Quant au Comité de responsabilisation pour la gestion de l’information 
(CRGI), ses fonctions consistent notamment à approuver les stratégies de GI-
TI pour le portefeuille de la santé; les politiques, les procédures et les normes; 
les cadres d’architecture s’appliquant à l’échelle du ministère; et les niveaux de 
service et les modèles de prévision des coûts à l’appui des besoins 
fonctionnels. De plus, le CRGI a pour mandat de formuler à l’intention du 
CHD-Opérations des recommandations sur les priorités et les investissements 
en GI-TI, y compris la présentation des analyses de rentabilisation en faveur du 
lancement d’initiatives panministérielles.  

 
Complétant la nouvelle structure de gouvernance proposée, cinq autres comités de travail ont été 
mis sur pied afin d’appuyer le Comité de responsabilisation pour la gestion de l’information. De 
plus, la DSGI apporte sa contribution à titre de membre actif en siégeant à d’autres tables 
décisionnelles dans le domaine de la GI-TI, dont le Comité du directeur général sur les services 
internes et les comités de GI-TI dans les différentes directions générales. 
 
Un examen du « mandat » des divers comités et conseils a permis de dresser une liste précisant 
le but, les pouvoirs, les principes directeurs, le champ d’exercice, la composition, les procédures 
de fonctionnement, les règles, les fonctions de secrétariat et le quorum. On a créé une matrice de 
gouvernance pour délimiter, par rapport à l’autorité de chacun des comités et sous-comités, les 
domaines décisionnels dans le contexte des fonctions de gestion liées à la GI-TI. De plus, chaque 
fonction de gestion, y compris les rôles et responsabilités des diverses instances gouvernantes, 
est bien décrite pour chacun des comités et sous-comités. 
 
Cependant, dans le passé, les membres n’ont pas participé assidûment aux travaux des divers 
comités et groupes de travail. Bien que le mandat permette aux membres de désigner un 
substitut, les membres sont nombreux à y envoyer à leur place un membre du personnel non 
identifié ou à simplement ne pas s’y présenter.  
 
Au moment de l’exécution de la vérification, la structure de gouvernance de la GI-TI ne 
possédait pas de stratégie de communication et aucun secteur n’avait été chargé de gérer cette 
fonction de gestion clé. Il incombe aux membres des comités, en tant que représentants de leurs 
programmes respectifs, de faire connaître les plans stratégique et tactique à long et à court terme 
en GI-TI. La continuité en matière de participation des échelons supérieurs dans les comités, 
conjuguée à une stratégie de communication, permettra de fournir une meilleure assurance que 
l’information pertinente est bel et bien acheminée aux programmes.  
  



  
Vérification de la gouvernance de la GI-TI  
 
 
 

 
 
Santé Canada                                                                                                                                                                
Bureau de la vérification et de la responsabilisation                                                                                  Page 7 de 19                               
                    
  
 

La Direction générale des services de gestion (DGSG) a indiqué que, au cours de la vérification, 
la DSGI avait pris d’importantes mesures pour assurer la participation, l’engagement et la 
consultation à l’échelle de la structure de gouvernance en GI-TI. La DSGI s’emploie à intégrer le 
programme TI d’entreprise à toutes les principales tables décisionnelles du Ministère, 
notamment les réunions du Comité exécutif de la Direction générale, les principaux comités des 
opérations et les groupes de travail concernés. Il a été déterminé que le directeur exécutif, 
Services des relations avec la clientèle, de la DSGI, de même que le dirigeant principal de 
l’information seraient les principales personnes responsables de la stratégie de communication, 
des politiques et des rapports sur les résultats. La direction croit que ces mesures contribueront à 
améliorer les communications et à faire en sorte que la DSGI et ses clients collaborent à 
l’atteinte d’objectifs communs.  
 
La haute direction de la DSGI a aussi indiqué que l’examen de la gouvernance visait 
principalement à accroître la transparence, à rationaliser la gouvernance et à mobiliser les 
membres de la direction. Les recommandations en matière de changements ont depuis été 
approuvées par le CRGI et le nouveau Comité des directeurs généraux sur les services internes.  
  
De plus, la direction a fait savoir que l’examen de la gouvernance ne constituait qu’un des 
éléments de la stratégie de transformation des activités approuvées par le CHD-Opérations en 
mai 2009. Au cours de la dernière année, dans le cadre de sa stratégie, la DSGI a accru ses 
efforts pour veiller à ce que les ordres du jour décisionnels soient établis en fonction des risques 
et des stratégies clés. Ces efforts ont favorisé la tenue de débats au sein des comités, en plus de 
permettre l’amélioration de la transparence et de la qualité des décisions prises. Ils ont également 
contribué à faciliter le processus décisionnel et la mise au jour des principaux risques au sein du 
CHD-Opérations. Par conséquent, l’équipe de direction a indiqué qu’elle pouvait maintenant 
compter sur « la participation des intervenants, la représentation requise et la prise de décisions 
éclairées ».  
 
On a également observé un accroissement des efforts de la part de la DSGI pour solliciter la 
participation des directions générales clientes par l’entremise de la structure de gouvernance, 
tout particulièrement en ce qui concerne les initiatives ministérielles clés comme l’architecture 
d’entreprise et les processus annuels d’établissement des priorités en GI-TI. Ces deux initiatives 
sont essentielles au soutien accordé aux activités et à la transformation continue de 
Santé Canada. Un nouveau comité consultatif des sous-ministres adjoints a été mis sur pied 
spécialement pour soutenir l’initiative d’architecture d’entreprise. Il s’agit d’une initiative 
importante qui nécessitera la participation directe des clients et qui facilitera, au fil du temps, la 
planification stratégique à moyen et à long terme en GI-TI. 
 
Recommandation 1 
Il est recommandé que le sous-ministre adjoint, Direction générale des services de gestion, veille 
à ce que les membres des comités et des groupes de travail assistent et participent assidûment 
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aux réunions et qu’il élabore et mette en œuvre une stratégie de communication qui sera 
intégrée dans la structure de gouvernance de la GI-TI. 
 
 
Réponse de la direction 
 
La DSGI poursuivra ses efforts dans le but d’améliorer la gouvernance au sein de sa nouvelle 
structure, conformément à la récente directive du Conseil du Trésor sur la gestion des 
technologies de l’information.  
 
La DSGI a aussi entrepris un examen des pratiques exemplaires en matière de gouvernance de la 
GI-TI et des systèmes connexes de planification intégrée en vigueur dans d’autres ministères et 
organismes à vocation scientifique pour faire en sorte que Santé Canada soit un chef de file en ce 
qui concerne les pratiques de gouvernance en matière de gestion et de technologies de 
l’information axées sur les activités. Ensemble, les dirigeants de Santé Canada et les sociétés 
partenaires définiront des stratégies et des défis en matière de gestion des risques. Ces travaux 
ont été achevés en novembre 2009. 
 
La DSGI utilisera les résultats de cet examen pour déterminer les pratiques exemplaires à 
adopter dans la stratégie de communication et de mobilisation visant à améliorer le partage de 
l’information, la prise de décision et la reddition de comptes tant à l’interne qu’entre la DSGI et 
ses clients dans le cadre de la structure de gouvernance. 
 
 
Planification stratégique et harmonisation 
 
Critère de vérification 
 
Les activités de GI-TI devraient être dotées d’un cadre de planification afin que soient assurées 
la transparence, la surveillance par les cadres supérieurs siégeant aux comités et l’harmonisation 
entre les priorités en GI-TI et les besoins de l’organisation. Il devrait y avoir des processus 
structurés conjugués à l’administration de politiques et de procédures pour chacune des activités 
fonctionnelles. Des mesures de performance existent pour qu’on évalue les avantages découlant 
des décisions d’investissement du Ministère.  
 
Cadre de planification 
 
Les activités de planification stratégique et opérationnelle sont surveillées par le Conseil de la 
haute direction (CHD) et elles établissent les paramètres de la gestion de l’ensemble des grandes 
responsabilités du Ministère. Ces activités sont évoquées dans quelques-uns des principaux 
documents stratégiques, dont le Plan opérationnel du Ministère (POM). 
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Dans son Plan opérationnel pour 2009-2010, Santé Canada décrit les initiatives et les activités 
dont la mise en œuvre est prévue au cours de l’exercice financier et qui devront lui permettre 
d’atteindre ses buts et objectifs. On y précise les résultats escomptés et les cibles de rendement. 
De plus, on intègre dans la description des activités planifiées d’autres informations 
ministérielles telles que celles liées à la GI-TI. Le processus de planification à Santé Canada a 
pris une nouvelle direction, et on a donné un nouveau titre à son document de planification : 
Planification opérationnelle et fonctionnelle intégrée du Ministère. 
 
La première mise en œuvre par la DSGI de la planification opérationnelle et fonctionnelle 
intégrée du Ministère a permis de signaler certaines réussites et de repérer des secteurs où l’on 
peut apporter des améliorations. À titre d’exemple, le processus a permis aux directions 
générales, aux régions et aux agences de soumettre leurs portefeuilles de projets approuvés et d’y 
annexer des documents conceptuels renfermant des détails essentiels sur les projets, dont le lien 
du projet avec le rapport sur les plans et les priorités (RPP) de SC, l’architecture des activités de 
programme (AAP) et l’ébauche du plan stratégique de la GI-TI du ministère. On s’attend à ce 
que l’information serve à établir l’ordre des priorités et à déterminer des possibilités 
d’investissement horizontales. 
 
Grâce à sa collaboration au nouveau processus cette année, la DSGI a été en mesure de recueillir 
et d’analyser en temps opportun des informations liées aux projets, de le faire beaucoup plus tôt 
que les années précédentes, et de jeter ainsi les bases nécessaires pour faciliter la prise de 
décisions stratégiques à tous les niveaux de la gouvernance. La DSGI signale que des leçons 
importantes ont été tirées de cette première mise en œuvre du processus intégré, et ainsi, des 
améliorations seront apportées aux instruments et aux processus d’ici le prochain cycle de 
planification. 
 
Planification stratégique 
 
Bien que la DSGI ait réalisé d’incontestables progrès vers l’intégration, le CHD-Opérations a 
chargé le Comité de responsabilisation pour la gestion de l’information (CRGI) d’harmoniser 
davantage les investissements en GI-TI avec les priorités clés du Ministère. La DSGI a 
« ébauché » un Plan stratégique sur la GI-TI, mais celui-ci n’a pas encore été approuvé. Enfin, en 
tant que premier responsable, le CRGI a été chargé de produire un plan d’établissement des 
priorités pour les projets et ce, afin d’harmoniser les ressources en GI-TI et de fournir une 
orientation stratégique. Cependant, il y avait de nombreuses incohérences dans les notes 
accordées aux différents projets et présentées au CRGI en septembre 2008 et au CHD-Opérations 
en octobre 2008.  
 
La DSGI a souligné qu’à l’automne 2008, le dirigeant principal de l’information, en 
collaboration avec le coprésident du CRGI, a réalisé des entrevues avec tous les sous-ministres 
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adjoints afin de définir les besoins opérationnels stratégiques en GI-TI et de veiller ensuite à ce 
que les besoins déterminés s’harmonisent avec le processus annuel de planification. Le CRGI 
s’est servi des priorités cernées par les sous-ministres adjoints pour établir l’ordre des priorités 
en matière de développement des applications et pour en réduire le nombre. En mai 2009, les 
recommandations du CRGI ont été présentées au CHD-Opérations. Ces recommandations ont été 
approuvées et représentent le premier « Tableau de bord » de Santé Canada - une approche 
ministérielle permettant d’enregistrer et de surveiller les initiatives essentielles classées selon 
l’ordre des priorités en matière de TI sur l’ensemble du cycle de vie du projet. 
 
Mesure de la performance 
 
Il est nécessaire d’avoir des indicateurs de performance pour mesurer et évaluer l’efficacité des 
investissements du Ministère en GI-TI, et cette information aide la haute direction à prendre des 
décisions éclairées.  
 
La DSGI vient de mettre au point des indicateurs de performance pour mesurer les avantages 
découlant des TI et de la prestation des services connexes. Cependant, ces indicateurs sont 
essentiellement des mesures volumétriques. On n’a encore élaboré aucun indicateur de la 
performance financière qui permette de mesurer le rendement des investissements faits par le 
Ministère dans les TI. La mise au point d’indicateurs clés en matière de performance financière 
contribuerait aux efforts visant l’évaluation de l’efficacité des décisions portant sur les 
investissements en GI-TI. On estime qu’au fur et à mesure que la mise en œuvre du programme 
TI d’entreprise progressera au Ministère, l’élaboration d’indicateurs de mesure de la 
performance évoluera à son tour.  
 
 
Recommandation 2 
 
Il est recommandé que le sous-ministre adjoint, Direction générale des services de gestion : 

i) s’assure qu’on poursuit le peaufinage d’un cadre de planification intégrée et son 
utilisation par la DSGI et ses partenaires, et qu’il s’assure que ce cadre est en 
harmonie avec le Plan opérationnel du Ministère; 

ii) mette à jour le Plan stratégique en GI-TI afin d’harmoniser les secteurs de 
résultats clés avec les priorités du Ministère; et 

iii) veille à ce que la DSGI mette en œuvre des indicateurs de performance financière 
permettant la mesure et l’évaluation de l’efficacité des investissements faits par  
Santé Canada au chapitre de la GI-TI. 
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Réponse de la direction 
 
Cadre de planification 
La DSGI est consciente de l’occasion qui se présente pour apporter des améliorations continues 
en vue de l’intégration du cadre de planification dans le Plan opérationnel du Ministère. Ainsi, 
l’exercice de planification 2009-2010 lui a permis de franchir une étape importante au chapitre 
des efforts qu’elle déploie pour assurer l’harmonisation, la visibilité et l’exécution stratégique. 
Toutefois, il s’agit bel et bien d’une période de transition pour ce qui est de l’adoption au sein du 
Ministère d’un plan opérationnel véritablement intégré en matière de gestion de l’information et 
des technologies de l’information. Tant la DSGI que ses partenaires doivent continuer à 
collaborer pour parfaire ce processus.  
 
Planification stratégique 
La DSGI poursuit son travail d’élaboration d’un plan stratégique sur la gestion et la technologie 
de l’information et ce, en s’appuyant sur son ébauche de novembre 2008. Au cœur du plan se 
trouve le « Tableau de bord » qui établit les priorités stratégiques du Ministère en matière de GI-
TI, telles qu’elles ont été définies par le comité des politiques du Conseil de la haute direction 
(CHD-Politiques). Toutes les initiatives inscrites au Tableau de bord seront harmonisées avec les 
priorités et le Plan opérationnel du Ministère, assurant ainsi une cohérence entre les priorités de 
la DSGI et les résultats clés. Chaque trimestre, le Tableau de bord est présenté au Comité des 
opérations du CHD (CHD-Opérations), puis à l’ensemble des tables de discussion directoriales 
et des principaux groupes de travail des directions générales. La mise au point d’une stratégie 
d’architecture d’entreprise, conçue par les tables de discussion du sous-ministre sur la 
transformation pour les secteurs d’activité fonctionnels (comme la réglementation, la conformité 
et l’application), conjuguée aux efforts déployés par le Comité consultatif des sous-ministres 
adjoints sur l’architecture d’entreprise, permettra d’assurer l’élaboration continue d’une 
approche stratégique et intégrée face à la GI-TI à Santé Canada et de poursuivre les travaux en se 
basant sur les réussites de l’exercice précédent.  
 
Indicateurs de performance 
Le programme Technologies de l’information d’entreprise s’avère déjà une bonne décision et un 
sage investissement de la part du Ministère. L’important travail de rationalisation effectué durant 
la phase II a donné lieu à des économies de coûts immédiates. La phase suivante, intitulée 
Architecture d’entreprise, portera essentiellement sur la valeur commerciale (c.-à-d. les 
avantages que vont procurer les investissements faits dans le domaine de la technologie) et les 
contributions faites au chapitre du rendement des activités grâce à une approche dite 
d’entreprise. L’une des principales caractéristiques de cette phase – décrite comme le « levier » 
dans l’analyse de rentabilisation et le modèle de gestion connexe – consiste à assurer une 
synchronisation totale entre les opérations et investissements en TI, d’une part, et le plan intégré 
des activités et la vision du ministère, d’autre part. Au cours de cette phase, on raffinera et 
établira les indicateurs de performance clés du ministère liés à l’Architecture des activités du 
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programme et élaborés au cours de la première phase (2010-2011). Pour assurer une 
amélioration continue  en Technologies de l’information d’entreprise, nous mesurerons la 
performance à l’aide d’indicateurs clés additionnels comme, entre autres, la détermination d’un 
nombre exclusif d’applications essentielles et une entente ministérielle à cet égard avec comme 
cible la réduction du nombre actuel d’applications d’au moins 50 % d’ici 2012-2013, et la 
réduction des coûts imputables à des informations personnelles et transitoires et à l’entreposage 
de données (Storage Area Network - SAN) d’un montant de 2 millions $ par année d’ici 2011-
2012 et ce, grâce à une gouvernance améliorée, de la formation et une responsabilisation en 
matière de besoins informationnels. 
 
De plus, on améliorera la reddition de comptes et on procédera à la rationalisation des outils 
bureautiques en fonction des rôles et responsabilités de chacun en réduisant d’un montant de 
4 millions $ d’ici 2011-2012 les coûts de télécommunication en fonction des exigences 
opérationnelles (incluant une diminution du nombre de lignes terrestres et d’appareils comme les 
Blackberry et les téléphones cellulaires) et la largeur de bande Internet, et en réduisant d’un 
montant de 2,4 millions $ d’ici 2011-2012 les coûts liés à la technologie non normalisée. De 
plus, on établira un lien entre les plans d’investissement et les dépenses, d’une part, et le 
rendement des investissements, d’autre part. Nous continuerons de fournir des mesures 
financières de haut niveau aux cadres supérieurs et mettrons au point des formules de rapports 
qui seront utilisées dès le premier trimestre de l’exercice 2010. Ces mesures de performance 
financière indiqueront les coûts-avantages, ainsi que les impacts sur les services apportés par les 
améliorations à l'efficacité opérationnelle. Enfin, nous continuerons à améliorer le cadre de gestion 
de la performance de la DSGI afin de renforcer la reddition de comptes, la transparence et 
l’optimisation des ressources. 
 
La DSGI continuera d’apporter des améliorations aux efforts qu’elle déploie au chapitre de la 
reddition de comptes en adoptant dès 2010 des indicateurs de performance clés (IPC). Ces 
indicateurs seront utilisés dans les rapports réguliers présentés au comité des opérations du CHD, 
au DG des Services internes et au CRGI et permettront de produire des données sur : les 
dépenses totales en TI; le coût des TI par employé; les dépenses totales en TI par région; le 
pourcentage des dépenses en TI qui permettent de nouvelles fonctionnalités; le pourcentage de 
coûts opérationnels dits « lights on » (incluant les bris/les réparations, la dépréciation) par 
rapport à l’ensemble des dépenses en TI; le pourcentage des projets où l’on respecte les 
échéances, ainsi que le budget; le pourcentage des applications déployées avec une orientation 
externe (à l’extérieur de l’organisation); le pourcentage des applications déployées avec une 
orientation interne (à des fins d’administration interne); le pourcentage des projets visant la 
normalisation de l’infrastructure de l’ensemble des projets; le pourcentage des projets mis en 
œuvre selon une méthodologie similaire; et ainsi de suite. 
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Initiative de services partagés 
 
Critère de vérification 
 
Les technologies de l’information servent à appuyer la stratégie d’entreprise d’une organisation 
et les objectifs pangouvernementaux. Santé Canada utilise des services communs ou partagés 
pour éviter tout chevauchement lorsque les biens et les services en cause sont disponibles et 
appropriés.  
 
Dans le cadre de l’examen des dépenses lancé par le Conseil du Trésor en 2004, on a demandé 
aux ministères de doter leurs services d’une structure axée sur les clients afin de mieux utiliser 
leurs ressources opérationnelles et d’adopter une approche plus stratégique en matière de 
prestation de services. L’initiative des services partagés (ISP) visait à assurer une gestion plus 
efficace des ressources en technologies de l’information, à éviter tout chevauchement et à aider 
les ministères à accroître l’efficience et le rapport coût-efficacité de la prestation des services, 
tout en veillant à l’optimisation des ressources. Elle permet aussi aux ministères et aux agences 
de se concentrer sur leurs programmes principaux plutôt que sur la gestion de leur infrastructure 
de technologies de l’information.  
 
Santé Canada non seulement reçoit, mais aussi fournit des services de technologies de 
l’information. Tous ces services sont gérés au moyen d’une série d’accords distincts sur les 
niveaux de service. Même si l’on a procédé à quelques analyses financières pour déterminer l’à-
propos de certains services partagés avec le fournisseur de services de technologies de 
l’information du gouvernement du Canada, un grand nombre de ces services partagés dont la 
prestation a été confiée à des sous-traitants n’ont pas été rationalisés en fonction d’une analyse 
coûts-avantages. Sans disposer d’un éventail complet d’informations financières, il est difficile 
de déterminer si l’impartition des services représente la meilleure décision d’investissement.  
 
Recommandation 3 
 
Il est recommandé que le sous-ministre adjoint, Direction générale des services de gestion, 
effectue une analyse coûts-avantages et établisse des mesures pour évaluer l’à-propos ou 
l’efficacité de l’impartition des services de technologies de l’information. 
 
Réponse de la direction 
 
Nous avons effectué des études coûts-avantages sur les « services de soutien liés aux ordinateurs 
de bureau », l’« InfoService national » et l’« entreposage » avant de conclure des accords sur les 
niveaux de service. De plus, afin d’assurer l’établissement de prix et de services équitables, la 
DSGI a utilisé les points de repère Gartner de l’industrie pour négocier ces accords. 
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Pour donner suite à ces études préliminaires, la DSGI entreprendra des examens de fin 
d’exercice d’ici mars 2010 afin de veiller à ce que chacun de ces accords continue à procurer des 
avantages et des économies de coûts. À la suite d’un examen semestriel, il a été convenu que 
l’accord relatif aux « services de soutien liés aux ordinateurs de bureau » ne serait pas mis en 
œuvre, que celui portant sur l’« InfoService national » se poursuivrait (et engendrerait 
vraisemblablement des économies), et que l’on mettrait fin à l’accord de niveaux de services au 
sujet de l’« entreposage ». 
 
De plus, toujours dans l’optique de réaliser des économies, la DSGI a entrepris un processus 
consistant à examiner des accords multiples comportant des exigences communes afin de les 
regrouper et d’accroître ainsi les économies. 
 
Gestion des biens 
 
Critère de vérification 
 
Les éléments d’actif en technologies de l’information doivent être gérés de façon à garantir une 
bonne valeur et l’efficience et à permettre la présentation d’une information exhaustive et exacte 
au Ministère afin que celui-ci puisse prendre des décisions efficaces en matière d’investissement, 
et cette gestion doit inclure une approche basée sur le cycle de vie du matériel ainsi qu’une 
vérification périodique.  
 
La gestion du cycle de vie du matériel consiste à gérer les biens de technologies de l’information 
d’une organisation pendant tous les stades de leur cycle de vie – depuis la planification jusqu’à 
l’élimination du matériel, en passant par l’acquisition, la mise en service, la gestion et le soutien.  
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Un des principaux produits qui ont été livrés dans le 
cadre de l’initiative Prochaines étapes consistait à 
élaborer un programme de gestion des biens en 
technologies de l’information. La DSGI a adopté un 
outil d’identification des biens en technologies de 
l’information tout en travaillant à l’élaboration et à 
la mise en œuvre d’une base de données (Centre des 
biens) pour répertorier les biens en technologies de 
l’information.  
 
Cela dit toutefois, la base de données du Centre des 
biens n’est pas encore intégrée au module d’achat ni 
au module des biens de SAP, le système financier du 
Ministère, et l’information contenue dans le Centre des biens ne sert pas encore à la planification 
des investissements en technologies de l’information. En 2008, on a effectué deux inventaires 

Avantages qu’offre une approche basée 
sur le cycle de vie du matériel 

 meilleur rendement de l’investissement dans 
la technologie; 

 coûts moindre grâce à l’optimisation de 
l’utilisation; 

 effet du pouvoir d’achat; 
 réduction du risque causé par le 

déploiement et la mise à jour de 
technologies grâce aux processus 
d’harmonisation; 

 capacité de s’adapter plus rapidement aux 
changements; 

 planification stratégique efficace et 
harmonisation avec les priorités de 
l’ i i
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physiques distincts. Le premier, réalisé à l’interne en janvier 2008, a porté sur tous les éléments 
d’actif, et le second, effectué plus tard au cours de l’année, sur ceux de plus de 10 000 dollars. 
Même si l’on a procédé à ces inventaires physiques, il n’y a pas eu de travail de validation pour 
déterminer l’intégrité des données contenues dans la base de données du Centre des biens. Bien 
que l’outil d’identification des biens et la base de données sur les technologies de l’information 
ne soient pas encore parvenus entièrement à maturité, leur utilisation représente pour le 
Ministère un pas en avant vers le renforcement de la gestion des biens en technologies de 
l’information. 
 
Enfin, on pourrait améliorer la gestion du cycle de vie des technologies de l’information en 
reliant cette approche de gestion à un plan des TI, ainsi qu’au Plan stratégique du Ministère en 
GI-TI. Comme nous l’avons mentionné, l’intégration d’une approche basée sur le cycle de vie 
des technologies de l’information à un plan des TI permettra aux cadres de mieux comprendre le 
coût total lié à la possession d’un bien afin d’être mieux en mesure de déterminer quand et 
comment il faudrait faire l’achat de biens en technologies de l’information, redistribuer ces biens 
ou en disposer au fil du temps.  
 
L’intégration future de l’information et l’harmonisation de celle-ci avec le Plan stratégique en 
GI-TI et le Plan opérationnel du Ministère permettront à la DSGI d’appuyer les plans d’achat en 
fonction d’objectifs opérationnels, de recueillir de l’information globale sur les achats prévus et 
de négocier les rabais pour volume.  
 
Santé Canada a une Politique de gestion des biens et une Norme de gestion des biens qui 
établissent le cadre référentiel pour la gestion des biens et des services acquis. Ces documents 
contiennent des procédures, et on y précise les rôles et les responsabilités; cependant, la DSGI 
pourrait bénéficier de la création d’un document d’orientation contenant des notes plus précises 
sur la gestion des biens en technologies de l’information. 
 
Les entrevues que nous avons menées, ainsi que notre étude des documents, nous ont permis de 
constater que la stratégie axée sur le cycle de vie, en ce qui concerne la gestion des biens, n’était 
pas toujours mise en œuvre de façon uniforme et dans un esprit de collaboration. Comme les 
taux de roulement du personnel sont élevés et les changements organisationnels sont fréquents, 
les rôles et les responsabilités s’avèrent difficiles à déterminer. Plus précisément, on a constaté 
qu’il règne une certaine confusion au sujet des rôles et des responsabilités au sein des groupes 
chargés de l’approvisionnement, de l’entreposage et du soutien informatique. La clarification des 
responsabilités et des rôles facilitera l’amélioration de la gestion des biens du Ministère. 
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Recommandation 4 
 
Le sous-ministre adjoint, Direction générale des services de gestion, devrait veiller à ce : 
 

i) que l’on intègre une stratégie axée sur le cycle de vie, en ce qui concerne la 
gestion des investissements du Ministère en technologies de l’information, à un 
plan des TI et à un plan stratégique sur la GI-TI, et à ce que cette stratégie soit 
harmonisée avec ceux-ci; 

ii) que la DSGI produise son propre Guide de gestion des biens en technologies de 
l’information, dans lequel seraient précisés les rôles et les responsabilités des 
membres du personnel chargé de gérer les biens en technologies de l’information.  

 
Réponse de la direction 
 
La DSGI est en train d’examiner et de revoir les processus de gestion des biens de TI, lesquels 
seront harmonisés avec le Plan stratégique en GI-TI et le Plan d’architecture d’entreprise. 
 
Un guide de gestion des biens de TI est en cours d’élaboration. On y précisera tous les rôles et 
toutes les responsabilités incombant aux membres du personnel chargé de gérer efficacement les 
biens de technologies de l’information selon une approche de gestion axée sur le cycle de vie de 
ces biens. Des activités de gouvernance en lien avec les éléments suivants sont également en 
cours : 
 

o processus, politiques et procédures de planification des biens de TI; 
o planification des immobilisations et établissement de rapports; 
o gestion de l’inventaire des biens; 
o gestion de la surveillance des biens; 
o planification intégrée et rapports sur le rendement. 

 
 
Conclusion   
 
La mise en œuvre du programme Technologies de l’information d’entreprise a donné lieu à un 
important virage positif. Bien que la gouvernance de la GI-TI à Santé Canada ait été renforcée et 
qu’elle continue d’évoluer, une occasion s’offre à la DSGI pour rationaliser davantage les 
instances de gouvernance et en accroître l’efficacité globale. Une gouvernance efficace facilitera 
l’amélioration de la planification stratégique et des décisions stratégiques, y compris 
l’orientation à donner quant à l’utilisation des ressources en GI-TI pour atteindre les priorités du 
Ministère.  
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Le Ministère a recours à plusieurs services de technologies de l’information auprès d’un 
fournisseur externe. Cependant, les décisions commerciales à cet égard devraient être appuyées 
par une analyse financière. 
 
La DSGI a mis au point des mesures volumétriques pour suivre et évaluer l’information sur les 
avantages des technologies de l’information et les services connexes. Bien que l’information 
limitée recueillie permette de renseigner quelque peu les cadres sur les décisions en matière 
d’investissement que le Ministère a prises à propos des technologies de l’information, les cadres 
auraient intérêt à exiger une information complète sur la performance financière afin de pouvoir 
mieux évaluer tout l’éventail des avantages à tirer de ces investissements dans les technologies 
de l’information. 
 
La DSGI procède activement à l’adoption d’une stratégie de gestion axée sur le cycle de vie des 
biens en ce qui concerne ses éléments d’actif en technologies de l’information. Des outils ont été 
mis en place pour réunir de l’information sur les éléments d’actif, et à mesure qu’ils évolueront, 
ces outils produiront de l’information précieuse servant à des fins d’inventaire et de 
planification. L’intégration d’une approche basée sur le cycle de vie des technologies de 
l’information à un plan des TI permettra aux cadres de mieux comprendre le coût total lié à la 
possession d’un bien afin d’être mieux en mesure de déterminer quand et comment il faudrait 
faire l’achat de biens en technologies de l’information, redistribuer ces biens ou en disposer au 
fil du temps. L’harmonisation de tous les principaux éléments de planification permettra à la 
DSGI d’appuyer les plans d’achat en fonction d’objectifs opérationnels, de recueillir de 
l’information globale sur les achats prévus et de négocier les rabais pour volume.  
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Annexes 
 
Annexe A – Secteurs à vérifier et critères de vérification 
 
Secteurs à vérifier Critères de vérification 
La structure de gouvernance de la GI-TI à SC 
intègre-t-elle des principes et des pratiques 
d’intendance qui ont une incidence sur la 
manière appropriée et responsable d’effectuer 
les activités de gestion et les fonctions de GI-TI 
et sur l’équilibre des capacités ? 
 

1. Il devrait y avoir un cadre de gouvernance établi et efficace 
qui définit les structures de l’organisation, ses processus, 
son leadership, ses rôles et responsabilités, ainsi que ses 
contrôles pour que l’on puisse s’assurer que les 
investissements en matière de GI-TI à l’échelle du Ministère 
sont non seulement harmonisés avec les priorités 
ministérielles, mais aussi qu’ils les appuient. 

 
2. Les activités de GI-TI devraient être dotées d’un cadre de 

planification afin que soient assurées la transparence, la 
surveillance par les cadres supérieurs siégeant aux comités 
et l’harmonisation entre les priorités en GI-TI et les besoins 
de l’organisation. Il devrait y avoir des processus structurés 
conjugués à l’administration de politiques et de procédures 
pour chacune des activités fonctionnelles. Des mesures de 
performance existent pour qu’on évalue les avantages 
découlant des décisions d’investissement du Ministère. 

  
Le Ministère gère-t-il efficacement sa 
technologie ? 
 

3. Les TI servent à appuyer la stratégie d’entreprise d’une 
organisation et les objectifs pangouvernementaux. Santé 
Canada utilise des services communs ou partagés pour 
éviter tout chevauchement lorsque les biens et les services 
en cause sont disponibles et appropriés. 

 
Les éléments d’actif en TI sont-ils gérés de 
façon à garantir une bonne valeur et l’efficience 
et à permettre la présentation d’une information 
exhaustive et exacte au Ministère afin que 
celui-ci puisse prendre des décisions efficaces 
en matière d’investissement ? 

4. Les éléments d’actif en TI doivent être gérés de façon à 
garantir une bonne valeur et l’efficience et à permettre la 
présentation d’une information exhaustive et exacte au 
Ministère afin que celui-ci puisse prendre des décisions 
efficaces en matière d’investissement, et cette gestion doit 
inclure une approche basée sur le cycle de vie du matériel 
ainsi qu’une vérification périodique.  

 
 



  
Vérification de la gouvernance de la GI-TI 
 

 

 
 

 
 
Santé Canada                                                                                                                                                                

Annexe B – Cadre de gouvernance en GI-TI 
 
 

 

Comité des opérations du Conseil de la haute direction (CHD-Ops) 
Approuve le Plan stratégique en GI-TI le Plan d’affaires, les priorités et les investissements  

Fréquence des réunions : mensuelles 
Présidents : [SMA-Direction générale des services de gestion (DGSG)] et SMA-Direction générale de la santé 

environnementale et de la sécurité des consommateurs  

Comité de responsabilisation pour la gestion de l’information (CRGI) 
Approuve les stratégies, les politiques, l’architecture et les niveaux de service en GI-TI à l’appui des besoins fonctionnels 

Fréquence des réunions : mensuelles 
Coprésidents :  [DPI et DG-Direction des services de gestion de l’information (DSGI), DGSG];  [Directeur 

exécutif int., Centre PAGPC, Direction des services de gestion de l’information, DGSG)] 
Représentants des DG 

Groupe de travail sur les politiques, les 
normes et les directives en matière de 

GI-TI 
Président : Directeur CSTS-DSGI 

Composition : Directeurs, gestionnaires et 
analystes 

Fréquence des réunions : mensuelles 

Continuité des activités GI-TI/ Comité de 
reprise après sinistre (CRS-CA) 

Co-présidents : Directeur exéc.-DGSG, Dir-
SII 

Composition : Directeurs et gestionnaires 
Fréquence des réunions : trimestrielles 

 

 
Comité de gestion axée sur les résultats, des 

opérations et de la surveillance DSGI 
Directeurs exécutifs et directeurs 

internes à la DSGI 
Fréquence des réunions : aux deux semaines 

 

 

Comité directeur de l’architecture et de la 
conception intégrées (CDACI) 

Directeurs exécutifs 
internes à la DSGI 

Fréquence des réunions : mensuelles 

 
Groupe de travail sur l’examen de l’architecture 

Directeurs exécutifs et directeurs 
internes à la DSGI  

Fréquence des réunions : aux deux semaines 
 

Conseil de la haute direction (CHD) 
L’organe décisionnel du plus haut niveau à Santé Canada 

Fréquence des réunions : hebdomadaires 
Président : Sous-ministre 
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